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Compte-rendu du 
Conseil d’Ecole Elémentaire Mondétour

du 10 juin 2014 

Présents 

Enseignants : M. Farré (Directeur), Mme Gillet, Mme Xerri, Mme Jacquet, Mme Joannon, M
Maréchal, Mme Maufay,  Mme Montagnac, Mme Péronnet, Mme Levrault, M. Maréchal. 

Parents : Mme Boireau, Mme Bojman, Mme Blanpain, Mme Cudry, Mme Laffrogne pour le
GIPO. Mme Abgrall, Mme Aleon, Mme Massimino, Mme Chong, M. Rivoirard, Mme Spolaore
pour la FCPE. 

Représentant Mairie : M. Missenard

Absents
Mme Dewez

1. Effectifs :
==========

A la rentrée à nouveau une fermeture de classe (3ème fermeture de classe en trois
ans). 
65 élèves partent pour le collège, 36 élèves qui arrivent de grande section.
Environ 230 élèves pour 9 classes, la répartition n'est pas encore décidée ( CP :32-36,
CE1 :46, CE2 : 41-43, CM1 : 46, CM2 : 59)
Mouvement des enseignants :
La fermeture entraine le départ de Mme Montagnac (CM1). La décharge de direction
passe à 25% au lieu de 50% actuellement. Mme Dewez reste à 75%.
Prévision 2015 :le  seuil de fermeture de la 9e classe à 212 élèves ne devrait pas être
atteint en 2015 (prévisions à 217 à ce jour.)

2. RASED :
=========

16 enfants suivis cette année par Mme Levrault,  essentiellement en  cycle 2 (1 en
cycle 3 en début d'année). Certains progressent, d'autres non, le bilan est difficile à
établir. Pas d'information sur l'évolution du RASED, ni en terme d'effectifs, ni en terme
de mission (pas de maitre G spécialiste des problèmes de comportements).

3. Stages de soutien scolaire pendant les vacances :
   ============================================

3 CM1 et 5 CM2 sont inscrits. Le stage aura lieu principalement à l'école du centre, il
est encadré par des enseignants. Pour les dernières vacances, les retours sont faits
aux enfants, par l'intermédiaire des enseignants, mais les parents ne reçoivent aucun
bilan : la FCPE suggère de le faire à l'avenir, pour la visibilité de cette initiative.

4. Echange CP - Grande Section :
========================

Visites des Grandes Sections par petits groupes de 4 enfants. Les élèves de CP
présenteront leur classe et proposeront des activités de lecture et mathématiques.
Présentations d'une heure.
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5. Relation Collège - élémentaire :
=========================

Une visite s'est déroulée le 23 mai. La classe de M. Farré a visité le collège en petits
groupes. La classe de Mme Mauffay a échangé durant toute l'année, mais en visite
virtuelle seulement.
 Un conseil d'école inter-degrés réunit les enseignants de CM2 et du collège pour
discuter  des futurs 6e. Pour certains enfants, on remplit un PPRE-passerelle. Les
parents ne sont pas partie prenante de ce document. Les familles ne sont pas
informées. C'est simplement un outil interne entre les enseignants. Il peut être destiné
aux problématiques d'apprentissage, ou de problèmes comportementaux. 
Les parents FCPE s'étonnent de  l'absence de communication à la famille de ces
informations, car les parent pourraient mieux s'impliquer  dans la réussite éducative de
leurs enfants s'ils étaient informés des difficultés ou fragilités signalées aux
enseignants. 

6. Etudes :
========

 La FCPE demande si le fonctionnement de l'étude a été adaptée au fait que certains
enfants n'avaient pas fini leurs devoirs à la fin de l'étude. M. Maréchal répond qu'il n'y a
pas eu besoin.  Les enseignants ont adapté la quantité de devoirs de manière que
dans la grande majorité des cas, il n'y ait pas de doses de devoirs excessives. Le
GIPO souligne que la quantité de devoirs est très dépendante de l'enseignant. Le lundi
et le vendredi, les effectifs à l'étude sont plus importants. Certains enseignants font
réciter poésies et chansons lors de l'étude. M. Farré rappelle que les parents ne
doivent pas hésiter à faire le lien avec l'enseignant concerné. La FCPE souligne que le
conseil d'école est aussi le lieu pour débattre collectivement du problème.

7. Temps Cantine :
===============

 Le projet "lire et faire lire" touche les enfants de CP et de CE1. Trois fois par semaine -
4 enfants au maximum. Les enfants semblent satisfaits. Seule difficulté : activité
excentrée en bâtiment  B. Cela touche essentiellement des enfants qui sont déjà en
réussite. C'est sur la base du volontariat.
Projet autour des déchets : travail réalisé avec Kevin, animateur référent. Projet de
charte avec un certain nombre d'élèves. Bilan réalisé la semaine prochaine. Visite au
collège prévue dans une classe de 5ème pour finaliser la maquette de l'aménagement
du tri à la cantine. Réunion avec Kevin, le personnel du SIOM pour  mettre en place le
tri  quotidiennement l'année prochaine. 3 composteurs seront installés. Des nouveaux
endroits potagers aussi.

La FCPE suggère à M. Missenard d'informer les parents pour récapituler les activités
proposées durant la pause méridienne.

M. Farré déplore certaines absences des animateurs de cantine. M. Missenard
souligne que les embauches dans le cadre de la réforme des rythmes peuvent être une
solution.

8. Rythmes scolaires :
===============

M. Missenard rappelle les horaires fixés : 
L-M-J-V : 8h30-11h45 ; 13h35-15h30 ;  
Mer : 8h30-11h50.



  Conseil d’Ecole Elémentaire Mondétour   10 juin 2014 
Rédigé par 
les parents d'élèves FCPE, GIPO

Mercredi à partir de 11h50 :
- Sortie à 11h50 ou
- Offre de demi-pension à l'école jusqu'à 13h30 ou
- Offre de demi-pension au CESFO si les enfants y sont accueillis l'après-midi

Pour les TAP, les parents recevront rapidement un papier qui récapitulera leurs
parcours. Les parents donneront une première indication de leur organisation. Période
de grâce en septembre. L'accueil à l'école jusqu'à 16h30 reste gratuit. Il sera payant
ensuite,en fonction du quotient familial.

Organisation générale : 

Entre 15h30 et 16h00: récréation, goûter.
Puis choix entre 4 parcours à partir de 16h00 :
1. Parcours libre : les animateurs prennent en charge les enfants dans la cour 
ou dans les locaux type BCD, préau, ludothèque. Encadrement non spécialisé. 
Les parents viennent chercher les enfants quand ils le souhaitent.
2. Parcours TAP : Une activité spécialisée entre 16h00 et 17h00. L'inscription 
est  régulière pour la même activité pour une durée de  6-7 semaines (entre 2 
vacances). Garderie entre 17h00 et 18h30.
3. Parcours Etude : Etude entre 16h00 et 17h00, puis garderie entre 17h00 et 
18h30.
4. Parcours Etude+TAP : Etude entre 16h00 et 17h00. Récréation entre 17h00 
et 17h15. TAP entre 17h15 et 18h15.

Dans chaque école, un coordinateur aura la liste nominative des enfants avec leur
activité. A Mondetour : Nadège. Personnel recruté : BAFA. 33 recrutements sont
prévus, ce sont des contrats à temps partiel que la mairie souhaiterait coupler avec le
temps de cantine. L'aide nationale pour la mise en place de la réforme est de 50€ par
enfant. Le financement du dispositif sera voté la semaine prochaine en conseil
municipal. Les contenus d'activités ne sont pas connus. Les associations sportives
d'Orsay vont intervenir. Des négociations avec le conservatoire ont été menées. La
FCPE demande à ce que l'offre soit équilibrée entre les 3 quartiers.

Les enseignants soulignent les problèmes de la mise en place de cette réforme : en
raison des ½ journées raccourcies l'après-midi, la piscine aura lieu le matin, de même
que les interventions par les moniteurs sportifs. Ils “perdent” donc 2 matinées pour les
apprentissages. Les parents demandent que  l'intervention des moniteurs sportifs ait
lieu l'après-midi.  Ce problème est dû au raccourcissement de la journée de classe
(5h15 au lieu de 6h) qui conduit à des horaires réduits l'après-midi. 

9. Point placette :
============

Le projet réalisé par Richard Dupont a été amendé lors d'une réunion entre les
représentants mairie avec les représentants des parents d'élèves. Il prévoit
l'élargissement de l'accueil des enfants à la sortie de l'école, en déplaçant le grillage
limitant la pelouse attenant au batiment municipal. Le chemin menant à la crèche n'est
pas modifié. De la pelouse synthétique remplacera la terre actuelle, des bancs autour
des arbres seront installés ainsi qu'un jardin de plantes de bruyère le long du grillage
de l'élémentaire. L'abri-vélo supplémentaire sera installé dans la cour de l'élémentaire
à côté de l'existant.  Quelques accroche-vélos seront installés dans l'espace placette
pour les parents. Les travaux seront réalisés cet été, les plantations seront faites à la
toussaint. 
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10. Projet de rénovation du gymnase et des extérieurs, travaux prévus :
===========================

Un cabinet d'étude pour le parc va se mettre au travail. Les premiers retours sont
prévus pour la rentrée. 2 classes vont être repeintes. Les revêtement des sols des
classes du bâtiment C vont être confinés et rénovés. La mairie prévoit d'évaluer les
problèmes d'isolation des batiments scolaires dans le but de minimiser les pertes
d'énérgie. Des subventions conséquentes peuvent être obtenues pour l'isolation
thermique des bâtiments. En attendant, le ravalement de la  façade nord du bâtiment A
va être réalisé cet été.

11. Sécurité des piétons aux abords de l'école
========================

Dos d'âne route de Montlhéry : Budgété mais pas prévu pour l'instant. Une visite des
abords du groupe scolaire avec les élus et les parents est prévue en fin d'année, dans
le but de cerner les points liés à la voirie et la sécurité aux abords de l'école à traiter en
priorité.

12. Projets informatiques :
===============

Plan d'équipement VPI (video projecteur interactif) à la rentrée (un pour chaque école
élémentaire) : 1500€.  Espoir de fibrer tous les établissement scolaires rapidement.

13. Rencontres parents-enfants :
=======================

Prévu le 28 juin au matin de la fête de l'école, sur RV.

14. Fête d'école :
===========

Le problème de la sono en passe d'être réglé (c'est le Guichet qui a la sono mairie, 
cette année encore). Danses folkloriques des CE1 et CP. Partie d'échec à l'aveugle 
avec David Ros. Pourquoi pas une activité "accro-branches"… 500€


